
précédent»*, l a quinzaine d e Sr» Barba J U . c o m 
mença i t que le i6 . 

Il parait « n e cet te mesura a'aMsnil été pr i se 
q u e d a n s deux pui ts sur c inq, < Mulot > et 
« D a h o m e y », c'eat-à-dù» o u l u t » c h ô m é s a 
medi dernier. 

Cette W M M « f t n!a p a s réuss i a la Compa
g n i e ; l es ouvriers du pui t s • Mulot > remontè
rent à l'heure ordinaire , e» c'est à p e i n e s i u n e 
cinquantaine restèrent jusqu'à 4 h . 1/2 c o r n u 
a leur avait été c o m m a n d é . 

E s p é r o n s q u e tous 'es mineurs prendront l a 
m ê m e att i tude q u e ceux de « Mulot > et qu'ils 
sauront comprendre que ce n'est pas pendant 
que leurs d é l é g u é s réclament la loi de huit heu
res au Par lement qu'ils peuvent travailler pen
dant traite on quatorze heures consécut ives . 

A 0 I C N 1 E S 
Dans une réunion a laquelle assistaient do « o m 

breux mineurs et tous les délégués du Syndicat 
d Oignies et des seclion» voisine», un ordre du 
jour de protestation contre l'envoi de troupes dan» 
le bassin houillsr a été voté -a. l'unanimité. 

I. assemblée a aussi volé, à l'unanimité un ordre 
du jour réclamant la journée de- 8 heures, la re
traite après vingt-cinq années de service et le mi
nimum de salaire. 

Les mineurs se sont séparés après engagement 
pris de rester toujours unis et de suivre jusqu'au 
bout le mot d'ordre du Comité national. 

DANS LE BASSIN D'ANZIN 
A DEMAIN 

Protestation d u Conaell municipal 
Après la réunion du Conseil municipal qui s'est 

tenue jeudi soir, ù Denain, la motion suivante a 
été votée a l'unanimité : 

« Le Conseil municipal de Denain, réuni hors 
séance , proteste contre les mesures prises par les 
pouvoirs civil et niiiituire et léliciter son maire de 
son altitude énergique. » 

Râffliw des délégués du Syndfsst 
Ainsi que nous l'avions annoncé, les délégués 

du Syndicat des mineurs du bassin d'Anzin, se 
sont réunis hier soir, à 5 heures, ù Denain. 

Sont présents tous les délégués, a l'exception 
de ceux de Fresnea-Mkli, Quiévrechnin et Ilor 
naing. 

A l'ouverture de la séance, le citoyen BLOIS, 
"rice-préaident. présente des explications au sujet 
de se» deux absences consécutives aux réunions 
des délégués. 

Ces explications sont admises. Le citoyen PODE-
VTN, d'Anzin, fait remarquer qu'il v a dans la 
salle une personne qui n'est pas délégué. Appelé 
a s'expliquer, il déclare que le sieur Du jardin, dé
légué mineur a la fosse s u . o u i s , Uieu: .e-Borne, 
qui n'a pas été convoqué, se trouve dans la salle. 
Il demande que Dujardin soit invité it sorlir. Apres 

Jihisieurs explications de divers délégués et de la 
ecture des lettres et dépêches du citoyen Hexanl, 

11 est déetdè de lever la séance en atendanl un té
légramme annoncé par Bexant. 

La reprise des travaux aura lieu aussitôt le télé
gramme arrivé. 

A ? heures aura lieu une assemblée générale des 
mineurs au Syndicat central à Denain, ainsi que 
Bous l'avons annoncé hier. 

A W A L L E R S 
Dan» une réunion tenue ù Waliers, salon de la 

«jnmiêrr le 14 novembre, dans laquelle, le ci
toyen Tilmont a rendu compte de la réunion des 
délégués a Denain, l'ordre du Jour suivant a été 
voté a l'unanimité. 

« Les citoyens réuni» au salon de La Lumière, 
au nombre de 2uQ, décident d'attendre jusqu'à 
vendredi soir, pour connaître le compte-rendu de 
la nouvelle réunion des délégués à Denain et se 
déclarent décidés a poursuivie par tous les moyens 
leurs revendications. » 

A r-ROUVY 
Dans une réunion tenue a rYouvy les mineurs 

s o t voté ua ordre du jour protestant oonlre l'ar
rêté prélectoral qui met entrave au commerce 
local. 

Us se sont séparés après avoir pris l'engage 
Blent de lutter Jusqu'au bout pour leurs revendi-
eaJions. 

A ABICON 
On signale l'arrivée de troupes à la fasse Saint-

àssaxk. 
A M E R C N I E S 

ARRESTATION D'UN MINiiUR 
U a événement est venu troubler le calme ofBl-

nxnre de la commune. 
Le nommé riuéry Henri, ouvrier mineur, âgé 

de 38 ans , a été arrête jeudi dans la soirée par 
les gardes-champêtres et conduit au poste pi-ovi-
esere de la gendarmerie de Vieux-Condé. 

Ceat, nous a-t-en assuré, sur la dénonciation 
mensongère de s a temme qui a abandonné de-
gaas quelques mois le domicile conjugal, que 
S t é r y aurait été arrêté. 

I l serait inculpé d'avoir chez lui un dépôt de 
aasiUères explosive» provenant des mines où il 
« • f a i l l e . 

Thssry a élé écroué h la prison da Condé. 
A V I E U X - C O U D E 

L a stiesUon reste statkmnaire. tout est calme 
•prtout, lés mineurs continuent a cenaerver le 
I h n e complet. 

La gendarmerie a lait quelques rondes dan» 
la soirée de jeudi et n'a rien remarqué d'anormal. 
Gnecnin faisant les braves pandores se deman
daient ce qu'ils faisaient cher, noua. Ils s'éton-
unlnnt même du calmé qui régne ici a partir de 
sept heures, alors que tons Iss umiters ont re-
gaajmé leur logis. 

La «enduite 'les mineurs est digne de tous les 
é loges, et c'est la meilleure des réponses a op
poser aux mesures prises. 

RACOLAGE PATRONAL 
A Vianx-Coadé et à Hergnies, le» chefs du Syn

dicat jaune passent dans les maisons des ou
vriers pour prendre les noms de ceux qui pro-
nwUent de ne pas oeseer le travail. 

A MACOU 
Un escadron du l e cuirassines venant d"Bper-

•svy. est arrive dans la journée d'hier. Les soldais 
•Bat logés chez l'habitant. 

Os ont fait dans l'après-midi une prornanart» 
• d u sans doute de connaître le pays. 

Lut ont traversé le bois de Honsecours et sont 
allés sortir au mont de Péruarelz, au lieu dm le 
SUts -Vert . 

u s sont descendus ensuite par le chemin de 
TWaax-Ceodt * Péruweiz jusnu'l la douane fran-
gaise et se sont dirigée ensuite vers leur canton-

La présence des troupes a causé une vive émo
tion dans la commune mais néanmoins la journée 
Csst passée sans Incident. 

A ANZIN 
COMEDIE ADMINISTRATIVE 

Les iameux arrêtés d'ordre subite sont mainte-
foent parvenus à tous les maires ds la région. 
Néanmoins il est curieux de remarquer comment, 
i 'afeord avec la sous-préfecture, dans tes endroits 
où l'on a supposé que les commerçante s'Insurge
raient, on nasse dormir las articles réglanunlant 
Isa cabarets. 

Cest ainsi à Anzin et A Raisiné», alors que les 
petfies communes de banlieue deviennent, dès 0 
sntira* du soir de sombres déserts, où U ne serait 
drus possible, même 1 un nationaliste assoiffé, de 
spasr une chope. 

LOGIQUE RBACnOHNAIRB 
Mous avons drt que les troupes d'infanterie et 

de cavalerie stationnées A Anzin avaient élé logeas 
SSBK trois principaux propriétaires, dont un M. 
Pluchart, notable ami dé la eosnpsgnt» et de 

^ « â n m o m s , M. Ptuchart ('apercevant sans 
doute de l'inanité de se» théories, et de leur danger 
•par sa «ourse, proteste asan.lBn.Bt «antre Plu-

A la rigueur, son amour de l'armée tolérerait 
Bien que les mineurs logeassent en leurs loyers les 
soldats-geôliers et Isa pandores gardes-chlounne 
sM ont plu sur le pays , mais quand Al s agit de 
M , c'est autre chose. 

Aussi , il est allé «pencher aas • • n l a i n n dans 
te sain de M. le son» préfet, qui, avec ce sourira 
spirituel qu'on lui connaît, a répliqué : 

«Ce n'est pas mol qui vous lés ai envoyés 
— Je ne les ai pas demi 

" b ^ S a n î f o n dira «ua CUst kt «yndtant qui tes a 

L S S tnB7TAUJIHG«STBS SOtrnBr«DftONT 
LES MINEURS 

Les provocaUone «niWartsies et poucière». 00m 
•as anus la duéon». ont soulevé en laveur des mi-

2 nuasuon de teTFêve, sont atàjourd'hu. absolu 
S e n ? T ^ D u 7 avec leurs camarade» J e le , mt 

*, en çMj**çs*sLr$ zssisiSZLT 

A S A 1 N T - V A A S T H . A - M A U T 

q u ^ ^ a a s t e t t 1 , ÏÏ&SgT£M 

Dautre part, le sous-prélWt avisait la mairie de 
"**q[ue l>rrêté relatif Ï U fermeture «H» 

dépits, non réglementaire pour ' la ville 
être appliqué au hameau de Saint-Vaast. ' 

Faveur spéciale, sans douta. •» 
11 -'; - A H A V E L U Y 
Les ouvriers mineurs en grève de la fosse d'Ha-

de tin* S ° n l r é u m s h i e r - a u n e heure, au nombre 
Après apnel nomtital des ta«|1sté>^ndlnu"es, le 

secrétaire fait c o n n a l r e p u T w n c s W r e W n a J s W 
centes à la fossé e sTae f !o , M e m é é n t f f r e % e la 

L'aœembléedonne mandat aux citoyens Dec*»» 
S*"*"? •* v ^ t f ^ ^ e aaonpnsr Mt retrêiw- de a fr. 
par jour après 25 années de service sans condition 
a âge et la garantie, en cas de reprise du travail, 
qu aucun renvoi ne sera opéré pour fait de grève. 

La réunion a été levée au cri de : Vive la Révo
lution sociale ! 

REVUE DES TROUPES 
Un escadron du 31e dragons, deux compagnies 

du 1er de ligne, une compagnie du U5e de ligne 
e t une yinglain» de gendarmes, étaient réunis 
£fe»«^.™ "K 6 - .* raPl">KUc. O a s e demandait si 
te troupe allait quittar la commune. 11 ne s ï g t e -
Î S ' i f i ^ - . u n . d é l , a r t - " « B o*>me revue qui a été 
passes par un cpimnandanl. 

I.es Irauplers se plaignent du manque de nour-

, DANS L'ARMÉE 
Etait d'Ame 

Dimanche dernier j'étais à Cambrai ; deux de 
mes amis signèrent et me firent tenir la note sui
vante : 

« A six heures, ce soir, nu Calé de Paris, Grande 
l ' a c e , plusieurs oHiciers devisaient vivement sans 
souci du publie pékln, sur la grève des mineurs. 
Il > avait parmi eux deux chefs de bataillons. 
L un d eux, le commandant X..., tint devant nous 
ce langage : « Oh ! ces gens-lé n'ont pas hésité à 
frapiier avec un gourdin, un gardien de la Gom-
pag«i i \ ii la fosse du Dahomey, qui, en somme 
représentait la loi ; eh bien, si je suis appelé A 
me rendre lA-has. ils verront ce que seront les re
présailles ! Oui, ils se souviendront de mon pas
sage, ils auront de mes nouvelles ! Il n'y a qu'une 
chose d faire, détruire toute cette graine-la.. » 

J ai. sur l'heure, communiqué cette no4e A un 
commandant. A plusieurs de mes amis de Cam
brai, ru lira 111 les autres, n'ont protesté ; les sen-
timen s du commandent X... étant bien oonnus 
dans la garnison. 

Fort hfen. 
oîs*ce' r'°(C' ,VauLn P***' • " • l e t * r * que Je re-
« Comme beaucoup de régiments, le ...e est aux 

vote c e t t e C '* t ' t m "* l , * g e " " * * * l** 1* T , m - e n ' 
Vous ne saunes croire combien il nous pèse A 

mes camarades et h moi. h nous soldats, nls de 
travailleurs, de venir dans ces pavs . jouer le rôle 
de gendarmes ; qui sait, pis peut-être... 

Oh ! qu'ils le sachent hien. les mineurs n'ont 
rien :\ craindre de nous : nou6 sommes tmulK» 
d» leur bon mceneti et il est compris. , 

Nous savons qui nous s o m m e s : nous nous 
souvenons que, hier, nous étions des travailleurs 
que demain nous le redeviendrons. Nous savons 
que les revendications des mineurs sont les no
ires, .NOUS allons tous vers un même point nou-
vrati. vers un soleil qui wi-has se lève. 

On a eu beau noès distribuer à chacun seise 
corinuches, elles ne purlii'onl pa&. ou, en ton» osa, 
elles ne feront pas de mauvaise besogne : nos 
fusils ne pai liront pas ; et que surtout MM. tes 
orticiers ne s y tromnent pas, qul l ne leur pren
ne pas la fantaisie de vouloir nous couvrir du 
sang des nftlres. Qu'ils le sachent. Us ne trouve
ront pas en rtems des complices ; U dépendra d'eux 
de ne ras foire de nous des Justiciers. • 

Il m'a paru intéressani de donner h nos rama-
rorte* i!rs mines, celle double appréciation : l'une 
d'un hniit jalonné, l'autre d'un simple pioupiou 
iloni |a rmis tiien donner le prénom — B s'appelle 
Légion. - • 

Les Compagnies 
Les Coranagnies liouillères sont affolées. Un mot 

de M. Dnhief président de la commission du tm-

£ûr*can' tfèVS^ £2X^2*32?JZ 
loirs, les chffTres et les arguments des délégués 
minenrs reinlits aux conséquences de la reduotion 
ii huit heures de la durée cjuotidieane du travail. 
M. Dirbief disait : « 1 es membres du Comité fédé
ral ont réussi a démontrer qull y avait dans les 
affirmations des dHégués des Compagnies une 
eerteritir p«r/ d"ee«i'>lrnlfon. 

Que font ils répandre immédiatement par leurs 
journaux» Simplement ceci : que la commission 
prenne carde, n'y a-Ml nais dons les déclarations 
et te.« .-ifrirmaiipns tien délégués des mineurs, une 
certaine paît d'trtopie? 

Quel aveu ! »ox» cetie ironie qui cache mal l'a
mer ilénil. l.'eftemplc de fa mine aux mineurs de 
Monthieux. venant conSrmer les chiffres qu'E
vrard citait l'autre soir a Dorignies. m e t les W-
rectewrs dans un visih!» eme>arran et (1s ne savent 
pas dissimuler le dépit que mit naître char eux 
) ï nouvelle nue l'innénieur daa mines de «dan-
tsisnx est anpelé A venir déposer duient la Com
mission du Travail. 

Mais déjA Hs bu tient en retraite : inalgié l a 
marque du président du Conùt» central des houil
lères de France, M. Darcy. écrivant A M. Dubief : 
« nous demandons a opposer de» chiffres scienti
fiquement élahlis (i?j.r Yintplcs aJUrmatton* des dé
légués du r.on?cil r^l^rnl » ils. en sont tombés A 
supplier M. Welderk-noussesa, sue Jusqu'ici, ils 
tramaient darm In r-onc. a ne pss desorp'amsar 
notre industrie nations-le rmr la rtàl/rtioTt IMME
DIATE de la Journée de travail A huit heures. 

Ou est donc la «unerbe assurance de ces jour» 
derniers T Ils font marcher l'arriére-gerde. Voici 
la manoeuvre du « eboc-eo-refour». M. Du val. pré
sident de l'Union des Industries métalluruiquaB 
et minières, et des Industries qui s'y rattachent 
— pousse également son cri d'alarme, et demande 
a être'entendu, lui aussi, par la Commission du 
Travail. Demain ce seront les patrons verriers : 
pourquoi pas aussi les délègues du Comité natio
nal du Syndicat de la Métallurgie T N'auraient-ns 
pas. eux aussi, si leurs patrons Interviennent, 
leur mot A dire T 

Dès que les délégués ont pu prendre connais
sance ce matin au Palats-Rourhon. Us ont protes
té contre celle nouvelle manœuvre capitaliste qui. 
a leurs yeux, n'a d'autre but que de taire encore 
traîner les choses en longueur, de pousser A bout 
la patience des mineurs et de les acculer enfin A 
la Grève qui. selon eux. viendra tout compromet
tre et renvoyer A une échéance lointaine des ré
formes aujourd'hui sur le point d'aboutir. 

tiïa&r-

U CwfértM Intwwtwmle 
ac Douvnii 

L e s déc i s ions de la conférence de Douvres 
sent restées secrètes . 

I .es journaux capital istes affectent 4» an paa 
redouter les décis ions d e s dé l égués . 

« Les n é g o c i a n t s e a charbons ang la i s n'at
tachent pas d'importance A c e projet d'etnpé
cher l'importation des charbons en France en 
cas de grève d es mineurs français. Ils font re
marquer qu'il serait imposs ib le d'empêcher las 
négoc iants d'envoyer leur* charbons dans «as 
ports français. * 

Tout beau, mess ieurs les a n g l a i s , «a adsset-
tant qu'il vous soit poss ible de charger vos 
houi l les dans les ports ang la i s , il noua faudra 
cependant l e s faire décharger dans tas porta 
français. 

Or, vous semblés avoir perdu 4 a vue «a réso
lution votée par le vail lant syndicat dàa o u 
vriers au port de Dunkerque -~- et ils sont é.aoo 
— de ne décharger a u c u n s charbons étraagaaa, 
e a cas de grève généra le des mineurs . 

Caressenex-vous le fol espoir que tous l e s 
ouvriers des ports de France ne suivraient paa 
l'exemple de leurs camarades du Nord ? 

Les journaux qui se plaisent A énumérer dif
ficultés sur difficultés pour jeter le trouble dans 
les esprits , rappellent au sujet de la conférence 
de Douvres que depuis u a jugement récent de 
la Chambre des lords, j u g e a n t cesntae tribunal 
suprême, les T rades-Unions sont r e s p o n s a 
b les , c ivi lement, de s d o m m a g e s qu'elles c a u 
sent et que leurs fonds peuvent être saisi*. 

En cas de grève , disent- i ls , grava qsn empê
cherait l e s propriétaires d e honHIeres n e rem
plir leur» e n g a g e m e n t s , les Tran^es-t'ajimi 
pourraient être et seraient certainement atta 
nuées — H ne leur servirait de easa dn M e 
qne Cent pour aider tas n n i n i français, e V * s 
I s T i B U t - 1 - ' * - l " ***—~-i~ m— 

s a g e m e n t » pr i s envers Jes A l l emands et 
B e l g e s , sun* parles n» c e u x pris v is -à-vis 1 
A n g l a i s . >«~ 

La situation a été! s i s é r i e u s e pour les 
des -Uaiona « u e , an mois de septembre . 
nier, un avocat ang la i s a é té envoyé s u r l e 
continemt e n vue de voir dans 
l 'Europe tes fonds de* Trad< 
raient être mi s e n surate. 

—1 

LA JOURNÉE 
«tes délégués du tomiti nations*, 

A PARIS 
lue noir* envoyé spéciall 

Paris, ii novembre. — Bexant, Bouvat, Ev 
Joucaviel. Merzet et Cotte se sont rendus hl 
matin au Palais-Bourbon, convoqués par la col 
mission d'assurance et de prévoyance social! 
Ils s'étaient donné rendez-vous au Gâté de a 
Concorde, boulevard Saint-Germain, et se son 
présentés tous ensemble, tl neuf heures, devant n 
commission. 

Las délégués s'étaient concertés avee les 4-
toyens Lamendin et Bouveri ; Basly était poli 
pour Lena, le malin même. 

Vâsci la procés-vernal officiel de l'entrevue : « 
« L a commiss ion d'assurance et de prévoyat-

c e sociales a entendu ce matin, vendredi, 1rs 
délée'ués de la Fédération nationale des ouvriers 
mineurs sur la quest ion des retraites. 

L e s d é l é g u é s ont d e m a n d é au Parlemeit 
d'apporter de profond**; modifications i U I i 
de ifSg» sur les retraité*.. 

Il» ont virassent protesté contre le projet en 
gouvernement qui prévoit un prélèvement sup
plémentaire sur les salaires de s ouvriers. 

Us ont déclaré que la proposit ion de M. O d -
lon-Barr.it leur paraissait acceptable. Cène 
proposit ion est un moyen terme entre la capi
talisation actuelle et la répartition absolue . 

Les 52 mil l ions produits par les cotisatioss 
ouvrières et patronales depuis 1804 constitue
raient u n premier fonds de réserve auquel on 
ne tournerait pas et qui , chaque année , s'ac
croîtrait du tiers des cotisations annuel les . 

T o u s l e s ans , l e capital à répartir serait 
formé des deux tiers des cot isat ions aanueHes 
et en p lus des intérêts produits pendant Tan
née par le fonds d ; réserve. 

Le capital ainsi obtenu set virait à distribuer 
aux ayants droit leur indemnité de rente. Tous 
les mineurs quel qu'ait été leur salaire, ou
vriers du jour ou du fond, seraient retraités à 
50 a n s d'âge et aptes 15 ans de services et au
raient droit A la m ê m e retraite 

Les dé l égués est imant que les retraites ainsi 
const i tuées n e seraient pas inférieures à 700 
francs , soit environ a francs par jour. 

Un point très important que le procès-verbal 
oltlciel ne mentionne pas, c'est que les délégués 
mineurs ont déclaré, que momenumèmênt, par 
esprit de conciliation et pour enlever tout pré
texte aux résistanoes du Parlement, Us accepte
raient le versement égal des ouvriers et dee Com
pagnies. On sait que le projet Basly mettait tous 
les versements a la charge des Compagnies. Cette 
concession des délégués du Comité ieasrai a pro
duit, sur les membre* de la coramisstofi, la plus 
heureuse Impression et fis ne cachaient pas leur 
satisfaction de voir les ouvriers animés du désir 
d'aeouur, de la volonté d'obtenir toute la réali
sation de leurs revendications en consacrant 
quelques sacrifices temporaires. 

La discussion a été de part et d'autre extrê
mement courtoise et les délégués ont accentué 
encore la bonne impression produite la veille. 

Je liens d'un membre de la commission que 
oelle-ci a élé vivement frappée de la parfaite et 
minutieuse connaissance que tous ces ouvriers 
avaient de toutes les questions si complexes sur 
lesquelles ils avaient A donner leur avis. Les in
génieurs, me disait-il, nous arrivent avec un Ira-
tras effrayant de dossiers et mettent notre pa
tience h de rudes épreuves. Los mineurs nous 
sont venus sans un papier, avec des chiffres pré
cis , avec de* dénsonstranons simples el saisis
santes, ayant répons* A tout, réfutant avec force 
et souvent avee humour toutes les objections 
du Corsé» des Houilieres. | 

Après la séance du matin 
A midi, les délégués mineurs étaient de nou

veau réunis au Café de la Concorde, où ils ont 
aejeuné. 

i l s se sont entretenus avec les délégués mi
neurs de Montrhantn. les camarades Rrehim et 
Desbrosses. „ 11 ont élé reçus par M. Waldeck-
Reuasoau. auquel Os avaient été présentés par 
M. Magnien. sénateur. Cillot. Svmian et Bouveri. 
députés. Ma ont entretenus le présulent du Con
seil de la situation faite 'A un certain nombre de 
leurs camarades par des renvois injustifiés. 

Déjà des troupes ont été envoyées s u r t e s lieux, 
leur présence ne fait qu'augmenter l'agitation 
dans le bassin : les délégués en ont demandé le 
mitait irgmédiht. 

M. Weldeck-ftouaseaii leur a promis de faire 
examiner de très prés la question de la remise 
des livrets : H a demandé des renseignements 
complémentaires a Morrtcherdn pour donner une 
sehftinn a leur demande de retrait des troupes. 

Brehtra et Desbrosnes nnl eu un long entretien 
particulier avec Buvat et Menât. 

D A N S L'APRES-MIDI 
A deux heures, le citoyen DefonUioe, député, 

est venu rejoindre tes délégués et est rentré avec 
eux tt la Chambre. Hs y ont revu M. OdtlonjBarrol 
et sont restés au Palais-Bourbon Jusque cinq 
heures. 

Le placard de Firminy 
Depuis la réunion du Comité fédéral 

A Saint-Etienne, nous evon* eu plusieurs fois 
occasion de signaler l'état d'exaltation sursigue 
d'un groupe de mineurs de Firminy qui suivent 
le» inspirations d'Escalier — feu n i a i personnel 
de Cotte — et des emnpagnoaa Bertrand et Ledin 
le Salutiste. 

Au moment où les délégnés sortent de la Cham
bre, on distribue le texte d'une diatribe plus vio
lente que toutes las précédentes, eouu-e Cette et 
le Comité fédéral tout entier. 

Tous les nainsure ds la corporation sont Invités 
A assister A une grande réunion contradictoire et 
exclusivement privée, qui aura lieu samedi, 16 
novembre, A sept heures et demie du soir, dans 
la salle des fêtés de la mairie de Firminy. 

Camarades, depuis quelque temps déjà, les re-
vjrtdlcatlons des mineurs sont soumises A l'opi
nion des membres du Comité national, qui est 
sorti de son rftte en aoeompnsaant des actes de 
fuyard- et de lâcheté. Nous regrettons sincère
ment ans mots A radreaae des eamarades de Jadis. 
dont sas rapports de quelque* une sont «raquants 
avec le gouvernement. . so i leur fstt oublier le 
mandat eue ions Iss ramewvs leur svai—t senne 
an toute sincérité au Congres de Lens. 

Aujourd'hui, nous sommes obligés de constater 
que nene avons été Mass. 

Considérant nue noue n'obtiendrons rien de 
sérieux daa gusiui iewiesAs bompeine, g ne s'agit 
pas toujours d'aboyer, de se hilsaar aHer A rtn-
souciance, mais de lutter peur m» peu de bien-
être, que nous n'obtl«adrens que par ntma-

Groupons-noua donc, el un peu de courage ! 
Mans mettrons h la porte tes miB'Ma» ejnl n'ont 
rêvé qu'A la satisfaction des Bssain* personnels 
et h rembttion r«Htlque. 

Anses de mensonges si d'hypoeruae I Assas da 
discours embaumés de fleurs da rhétorique 1 Un 
peu d'énergie, et non/ surmonterons les difficultés 
que noua ont créées certains personnages. 

Eh bien, camarades, A tous eeux qui pensent 
somme nous , qui sont centre tes mknrHes socia
les, contre les menées JésuIMmiee dont le prolé
tariat minier a été l'objet veilu quelques mots ; 
A ceux-lA. nous leur disons : venss A la grande 
réunion de samedi. Là, ensemble, nous exnml-
nerons les moyens dé faire respaolar et aboutir 
tes décisions prises par las Congres, afin qu'elle» 
ne restent pas lenteurs de vains mot*, n u l s de
viennent une réaMé. 

Dans aas eondlttena, U ne tant plus de comité 
directeur. Ce comité dcét être réduit aa vote de 
nmsaii de nui rswnaridanraa 01 
suoprimé et remslacé nnr u n * 
tans Me syndicats de Franee. 

Bu effet, laiaseirje gwrvaryiail A huft_ détenues, 
e*eet éhs la stafnfllté. car ces nommée deviennent 

contre la ooroeretlou minière toast entière. 
Mas* ht Ble»a»u*h aUHaault da jrmr an jour: 

ntnfon. e n instant troublé*, aa rqdaK sens ar
dente et nbj* vtvno» qui aasui ira la sucées des 

• ryassatlranoTis da* sanaanra. esns* an «tassas psanV 
..ésjps ***• eMsjBft. 

Cette convocation est s ignée da MM. Brlouda, 
président, et larouère , secrétaire de la Chambre 
syndicale. 

.Martel est le premier A blâmer la violence et 
la ferme si discourtoise de ca (actum. Lies délé
g u é s le lteant — déplorant ea «ébordeaaent chez 
ne» eamarades, mais déclarant qu'ils ont confian
ce dans le robuste bon sens des travailleurs cons
cients qui sauront bien rendre justice g leurs ef
forts et reconnaître qu'ils ont rempli avec cons-

ice et au mieux des intérêts de in corporation, 
ndat qui leur a été conta), 
lendln qui se trouve avec aux en ce moment 

lore cet ami) al rament des « échauffés • de Ftr-
qui jettent ainsi, dit-il, le discrédit sur tous 

neurs, alofs que leurs délégués viennent d é 
•Ire sur la France attentive une si favorable 

iprassion 
Bexant nous cite A ce propos un mot de Briant 

qu^. rencontrait, hter matin, dans les oouloii* da 
U Chambre : 

Je suis heureux de vous féliciter de votre atti
tude et de la manière dont vous avez su mener 
les négociations. 

Vous avez obtenu de grands résultats et vous 
avez fait une «auvre considérable dont on peut 
prévoir déjA les conséquences. 

Je veux espérer que tous vos camarades de la 
mine le comprendront comme vous l'avez compris 
vous-même. 

De pareils écarts de tangage ne peuvent s'expli
quer que par l'état d'énervement des mineurs qui 
ne peuvent pas aiTivcr à admettre les complica
tions et les lenteurs de l'action parlementaire. 

Et Bexant nous donne connaissance de deux 
lettres de Denain qu'il avait reçues dans la mati
née, lui montrant l'énergique action de Menu et 
de Selle, mais le suppliant d'user de toute son 
influence sur le Comité pour haler l'envoi de la 
dépêche définitive annonçant la Paix ou la Guer
re ; car, disent ses correspondants, nous sommes 
entièrement deberôss. 

Balivernes des Compagnies 
Les délégués ont eu A revenir hier encore sur 

quelques audaces des Compagnies. Celles-ci. après 
avoir représenté le séjour au fond des mines com
me un véritable Eden. où le mineur vit A l'abri des 
tempêtes, des variations brusques de température, 
dans un milieu parfaitement hygiénique et que 
tous les autres travailleurs leur devraient envier 
— les Compagnies ont avancé qu'une grande par 
lie des mineurs sont A la fols ouvriers et proprié
taires terrien», cultivant eux-mêmes leurs champs 
après la remonte. Le pic et la charrue 1 ah ! Bs 
ne connaissent pas leur bonheur ! 

La conclusion? 
D'abord aue la journée du mineur n'est ai trop 

longue, ni trop fatiguante. puisqu'A sa sortie du 
trou noir il peut encore fournir une grande som 
me de. travail. 

Puis, ce mineur qui ajoute a la quinzaine que lui 
paie la Compagnie les bénéfices d'une petit» cul
ture, est-il véritablement aussi • pitoyable • qu'on 
te représente, et lorsqu'il demande une retraite 
de deux francs par jour après 85 ans de travail, 
n'émet-i! pas une prétention non seulement exa
gérée, mais encore que rien ne justifie ? 

l e s délégués n'ont pas en de peine A réduire A 
néant ces aliéealtons ultra-fantaisistes des Direc
teurs des houillères, et à mettre tes choses au 
point pour chaque région. 

1 eur démonstration a été victorieuse. les mem
bres de la Commission ne l'ont pas caché. 

A propos des huit heures, les Compagnies ar-guatent aussi, du long temps que met le mineur 
faire « un repas » en cours de coupe. On pou

vait supposer. A les entendre, que les ouvriers 
font dans la mine un festin de LucuHus : Jouca
viel. avec intimement d'esprit et d'A-propos. a 
montré l'enfantillage de cet argument et a obtenu 
un beau succès de franche gafté. 

A la mine de Monthieux 
On sait que l'Ingénieur de ht Mine eux Mineurs 

sera entendu aujourd'hui par la Commission du 
travail, au sujet de la loi des huit heures. 

Les ouvriers de Monthieux ne travaillent que 8 
heures et la mine est prospère, les Compagnies ne 
te contestent pas e* ne te pourraient pas d'ail
leurs. Mais elles ergotent sur les renseignements 
fournis par Coite, journée de huit heures avec 
interruption de trois quarts d'heure pour le repos. 

Oui. mais ies conditions du travail A Monthieux, 
disent-elles, sent très particulières. On n'y ex
ploite pas de puits mais des • tendues • au fond 
desquelles tes ouvriers ont accès rapidement et en 
masse par des pians inclines, d'où une économie 
de temps considérabie pour l'arrivée au chantier. 

Toutefois les Compagnie» reconnaissent que le» 
mineurs possesseurs de la mine, fournissent un 
travail énorme, que la discipline est stricte, que le 

des ouvriers par eux-mêmes est in-
Cjf précieux aueux doivent être retenus pour été 

opposés quand U en sea temps, A ceux qui ob
jectant de l'incapacité de» mineurs quand il est 
question de la reprise, par ces derniers, des con
cessions minières. 

L'Interview de Bouveri 
On avait publié avant-hier, la déclaration sui

vante du citoyen Bouveri : « Monteesu éprouvé 
par la dure épreuve dernière ne songe pas A la re
nouveler, et si d'aitteurs la majorité pouvait parti
ciper au mouvement de la grève générale, les 
quinze cents chômeurs de manderaient A ies rem-
piacir, immédiatement daixs Us mines. 

On pense quel émoi produisit cette déclaration 
sensRUou nette. 

Bouveri s'est helé hier de démentir llntervtew. 
mais ne parvint paa A en déluire l'effet. 

On se rappelle dautre part l'interview du ci
toyen l étang, aflirmanl de son côté, que la ques
tion d embauchage des • renvoyés de Carmaux • 
v dominait toute la situation, avant même et au-
dessus dee revemiications des Mineurs de France. 

Ces affirmations provoquèrent de nombreux 
commentaires et retenaient l'attention sur cette 
correspondance de Montceau . 

Le» oirres avaient été faites par la Compagnie 
aux congédiés (et qui ont été repoussées par eux) 
étaient telles que. de pitoyable qu'il était, au dire 
de tf Lôtang, le sort même de ces ouvriers deve
nait presque enviable, de l'avis même de leurs ca
marades restés a la mine. H faut noter, d'ailleurs, 
ou» te Syndical monteerhen semblait, en ces der
niers temps, s'être désintéressé lui-même de cas 
. renvovés • que rien ne pouvait satisfaire et qui, 
par leurs doléances continuelles, ayant lassé toutes 
lés patiences et déconcerté toutes les générosité», 
formaient une insupportante faction de mecon-

U'abord, en payant A chacun d'eux la prix de 
3 quinzaines suit 800 A ISO Ir. la Compagnie leur 
avait donné une indemnité triple de celle qu'il est 
d'usage d'accorder aux ouvriers congédiés. Le 
taux ordinaire de ces indemnités est, en effet, 
d'une quinzaine, et sauf erreur de souvenir, «"est 
cette qui, l'année dernière, fut versée par l'Etat hn-
luémt aux ouvriers de la manufacture d'armes de 
Gbateltorault. 

Mais la Compagnie avait fait plus encore. EHe 
ls«r avait onert . en effet. A 85 kilomètres de Mont
ceau. sa concession de Sainl-Berin, avec tout son 
matériel d'exploitation et même une année entière 
ne miuBMnaei Da aorte que. sans qu'aucune mise 
de londs fût nécessaire, sans qu'ils eussent A re
douter les surprises du marché, sans qu'ils sussent 
non phi» A quitter le pays auquel un tes a repré
sentés comme s i étroitement attaché*, tes • ren
voyés • n'avalent qu'A se mettre purement et *en-
ptement au travail. 

Bien prus, ils pouvaient trouver A l'offre qui leur 
était faite quelques bénéfices Immédiats car te 
matériel d'exploitation de tsainl-Uerin étant con
sidérable et dépassant les besoins de la mine, rien 
ne tes empêchait d'en aliéner une partie. Ils étaient 
assurée,en tout cas de substtuer des le» prenners 
jours, grftce aux commandes dont la Compagnie 
leur faisait abandon, et au nombre desqueltes se 
trouvaient d'importantes fournitures pour 1 armée 
et o.OOO tonnes pour le Creusot. Et maîtres chez 
eux, s'adminUtrant eux-mêmes. Us fondaient com
me a Monthieux une nouvelle «mine aux mineur» • 
avec cette différence toutefois que Sainl-Berin est 
beaucoup plus riche que Monthieux, ancienne mi
ne abandonnée on le sait, et dan» laquelle tes oc
cupants actuels n'exploitèrent au début que dee 
lambeaux de couche. 

Ils refusèrent néanmoins, attendant mieux sans 
doute d'une pilié qui, pour s'être trop longtemps 
égarée déjà, ne pouvait que décroître, et se oonH-
nant dans leur attitude de victimes et de sacrifiée. 

Réunion du Comité Fédéral 
A cinq heures et demie, Lamendlo et Cotte ren

daient compta da leur voyage A Douvres, aux dé
lègues Bexant, Buvat, Evrard, Joucaviel, Menât. , 
réunis dans une salle spéciale d'une braséersA, «a 
faee du ministère de la guerre. 

Les r é ^ t a à ta?emii. 
sur les retraites 

tes dé légué , retournant* «af-kam-
• - ans 1 l a . h i l l . a . dn Gen

dre Jusqu'en 19M, — les pensions des ouvrier» 1 
mineurs ayant ta ans de services et 55 ans d'âge 
seraient complété»* A 300 francs. 

Ces cinq ntllfcaal seraient obtenus par un pré
lèvement supplémentaire de 0,56 ou de 0,85 pour 
cent sur les salaires de tous les mineurs par un 
versement égal daa Compagnies et aussi par la 
produit de s» centimes additionnels environ sur1 

la redevance annuelle des mines dont le principal 
est incorporé au budget ; A ces ressource» serait 
ajoute la produit éventuel des adjudications des 
concession» nouvelles, conformément A un pro
jet spécial actuellement soumis A la Ci.munl—ire 
du Travail. 

M. P. BAUDIN a exposé A la Commission les 
calculs, sur lesquels ont été établies les prévisions 
du gouvernement relativement au nombre des par
ties prenantes, au chiOre actuel de leurs pansions 
at en conséquence au total des bonifications néces
saires. 

M. BAUDIN a déclaré que le gouvernement était 
nettement opposé au principe même de la proposi
tion de M. Odilon Barrot, soutenue dans la séan
ce de ce matin par les délégués mineurs, le ca
pital de "ii millions environ formé par les cotisa
tions ouvrières et patronales depuis 1991, et dont 
celte proposition fait état comme fonds de réserve 
de son système de répartition, ne peut être distrait 
selon lut de son affectation première ; il a été et 
est incorporé A la facture globale de la caisse des 
retraites, en même temps que les versements de 
tous les affiliés de cette caisse ; il y doit rester. 

M. AUDIFFRED a souligné les garanties qu'a
vait créées pour tes mineurs la loi de 1W4. Ce Sys
tem» de répartition n'offre pas les garanties dési
rables et conduirait A une faillite si une notable 
partie des mineurs français venait A disparaître, 
A la suite de certaines transformations industriel
les. 

M. MIRMAN s'est efforcé de montrer que la 
statistique fournie par le ministère de l'Intérieur 
était tout a fuit insuffisante pour condamner le 
mécanisme financier du système de la répartition. 
Prenant acte de l'approbation du gouvernement, 
relative A la création des 85 centimes additionnels, 
pour la redevance des mines. M. Mlrman dit que 
cela crée des ressources nouvelles considérables, 
qui devraient s'ajouter de ce chef au projet Odilon 
Barrot. 

M. MIRMAN demande que la commission n'é
carte le projet que s'il lui est formellement démon
tré que. malgré ce surcroît de ressources, il serait 
impuissant A assurer aux ouvriers mineurs qui 
le réclament le vole de retraites approchant de 
celles qu'Us espèrent. 

La Commission s'est trouvée, A cet égard, en 
présence de données absolument contradictoires. 

Les délégués mineurs estiment que. si l'Age des 
retraites était abaissé a 50 ans. les membres des 
parties prenantes seraient au plus de 18.000. Le 
gouvernement estime que, même en maintenant 
l'Age de 55 ans, ce nombre serait de 80,000 au dé
but et pourrait aller jusqu'à 89.800. 

l.e Ministre répond que l'administration ne pos
sède pas de statistique suffisante et que les ren
seignements ne sauraient être exacts avant la Clô
ture de l'enquête a laquelle il a donné ordre de 
procéder sur les 100.000 mineurs et sur leur ré-
psrtition suivant leur âge. 

M. MIRMAN lait observer que la confection de 
ces lOO.OOO fichas individuelles est un travail très 
long t t qul l a besoin d'être fixé dans un bref dé
lai, que l'enquête devrait être réduite A deux ou 
trois lignes, choisies comme type é)e résultat de 
celte enquête formant une base solide d'apprécia
tion : enfin, qu'il est nécessaire que le gouverne
ment, nul recevra ces indications de la Compagnie 
permette aux mineurs eux-mêmes de les contrô
ler et qu'il les associe de quelque façon A cette 
enquête sommaire. 

LE MTNISTRE a déclaré A la commission qufl 
s'efforcerait dé procéder ainsi et qu'il ferait tous 
ses efforts pour réunir te plus rapidement possi
ble les données statistiques nécessaires. 

RÉS8LUTI0HS DES BELÉGUÉS 
A la suite de ces communicat ions les délé

g u é s se sont concertés pour prendra les réso
lut ions définitives. 

P u i s Us ont décidé d'avoir une entrevue, dans 
la soirée, avec les membres du groupe parle
mentaire de la Chambre et ceux du Comité 
général du Parti socialiste. 

Ils se rendent, en conséquence , A la réunion 
plénière organisée par le Comité général . 

Ils comptent s'entendre avec lui et les dépu
tés social istes sur la propagande au lendemain 
de la déc la iat i sn de la grève générale . 

Départ des délégués 
A u moment où je quitte les dé légués tous 

sont décidés A rejoindre immédiatement leurs 
bass ins . Cotte et Merret comptaient partir dès 
hier soir ; Evrard et Bexant seront à L e n s et 
Anzin demain dans la mat inée ; Buvat et Jou
caviel quittent Paris c e mat in m ê m e par l'ex
press d u matin . 

G. D . 

(DERNIERES HOUVBU.BS) 

La Brève serait déclarée 
dans le Bassin d'Anzin 
A Vkessrt où noue mettons sous presse, nous n'a

vons pas r«çu te courtier a* nser* correspondant 
rendant compte de la fin de la reunion des délègues 
du Syndics! des Mineurs du bassin d'Arum, tenue 
Hier soir, vendredi, a Oenatn et dont nous partons 
plus haut. 
— L'Agence Hâve» nous téléphone l'importante 
mtormation suivante que nous mtbUams en tm. en 
laissant t» re«pen*eh«tMé, car l'heure smdisv n» 
nous permet pas d'en contrôler Vexactitude 

Le citoyen Bexant, deiaf/iié du Cemrté Fé
déral, avait datuand» un surate 1 

LA GRÈVE GÉNÉRAIaE 
serait déclarée 

P a r t i , fS novembre, f heure m a t i n . — L'A
g e n c e Nationale n o u s t é l éphone : 

— u Le bruit court a v e c p e r s i s t a n c e qu'à 
» h» sui te du refus formel opposé par le gou-
» v e r n e m e n t à la proposi t ion Odilon Barrot , 
» le Comité F é d é r u l Nat iona l aura i t déc idé 
» de déc larer la g r è v e g é n é r a l e i m m é d i a t e . » 

N . D . L. R. L 'Agence N a t i o n a l e nous. 
t n t n r m e t ce l l e t n / o r m a l t o n sots» r é s e r v e ! et 
nous ne l'accueillons nous-mêmes s u e dans 
tes mêmes conditions. 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Une grave affaire de mœurs 
Paris, 1$ novembre. — l e parquet de Versailles 

Instruit en ce moment une grave affaire d'avorte-
ment. M. Mangin-Bocquet, juge d'instruction, a 
été commis pour faire une enquête qui promet 
d'être très longue et très difficile. 

Une arrestation a été opérée, celle d'une dame L. 
demeurant avenue de Saml-Cloud, et qui se serait 
livrée a des manoeuvres abortives. 

Aucune autre arrestation n'a encore été opérée, 
mais U est probable que le luge d'instruction en 
ordonnera une dizain*. 

M. Mangin-Bocquet, garde une très grande dis
crétion et ne veut rien communiquer avant d'avoir 
entre las mains tous tes éléments de l'affaire. 

Voici la r ipons* qu'us an ont refus : 
La projet du gouvernement ne m a » " * » 

te Isa da ii»»l ; »**te II c«r»i««««s »«» Jaru*» de bo»^ 
ftenlte. a n n u e l j . eteg million, ««vtronau m o / y 

Drame d e l a m i s è r e 
DOUBLE SUICIDE 

Luné ville, 14 novembre. — U n drame de la 
•misère vient de s e dérouler dans une maison 
de la rue Rivolet, o * habitaient hl. Koeblet, 
èsjé d e c inquante a n s , e t aa femme, née E l i se 
Kedelperger. 

L e propriétaire de la maison n'ayant pas 
aperçu comme d'habitude sea deux locataires, 
vint frapper A la perte de l'appartement. 

N'ayant pas obtenu de repense et pressen
tant un malheur, kl s'empressa de prévenir l e 
commissa ire de police «ni accourut Basaient et 
M Bsa'BB.CBf m perte d 

D a n s la chambre , o n trouva M. Koeblet et sa 
feaame é tendus cote & cote sur leur lit et n e 
donnant p lus s i g n e de vie. Au milieu de la 
p ièce , un réchaud A charbon achevai ! de s e 
consumer . 

On s 'empressa de prodiguer les so ins les 
p l u s énerg ique aux deux désespérés dont les 
Corps étaient encore chauds , mai s tout fut inu
tile. 

U n e lettre trouvée dans la chambre a fait 
connaître las motifs de c e drame. Les malheu
reux, à bout de ressources , avaient décidé de 
mourir e n s e m b l e poux échapper A la vie de 
misère qu'ils enduraient . 

DANS LA RÉGION 

Les Scandales cléricaux 
DE LILLE 

M. Dela lé a continué, hier, son enquête con
cernant la tentat ive de chantage dirigée contre 
M. Baunaxd. 

On sait que Cogez s'est avoué l'auteur des 
nombreuses lettres qui lui avaient été impu
t é e s , mai s il avait toujours prétendu qne cel le 
adressée au recteur de l'Université catholique 
n'était pas de lui. Il disait en avoir établi l e 
texte sur la demande de Noël Capon et que c* 
dernier l'avait recopiée. 

Canfrentatlena. — Nouveaux aveux. 
M. De la l é a interrogé, dans la mat inée 

d'hier, A lphonse Cogez en présence de son avo
cat , M* C h i n s , puis il l'a confronté avec Noë l 
et Maurice Capon. 

Cogex a fini par avouer qu'il était seul l'au
teur de la lettre à M. Baunard. II a rencontré 
Noë l Capon , qu'il ne connaissait pas aupara
vant, et l'a prié, moyennant une rétribution de 
0,50 cent imes , d'aller au bureau de poste de 
Moul ins-Li l le chercher la réponse qu'il atten
dait. 

Voyant que N o ë l Capon, à sa sortie du bu
reau de poste , était suivi par deux personnes, 
il a pensé que ce pouvaient être deux agent s 
de la sûreté et ne s'est pas montré. 

Quant A Maurice C a p o n , il a'a été pour rien 
dans l'affaire. 

Ces non selles déclarations de Cogex vont 
amener une ordonnance de non-lieu en faveur 
des frères Capon. 

Mais la coïncidence e s t tout de m ê m e bizar
re, si elle n'a pas été prémédité», qui a fait que 
Cogex se soit adressé , pour aller A la poste 
prendre la réponse qu'il attendait , précisément 
à un des jeunes g e n s de l 'entourage de Gilbert 
Dutrieu. 

Il ne faut pas oublier, en effet, que Coges 
n'a pas échafaudé avec l'aide de sa seule ima
g inat ion sa tentat ive de chantage . Il s'est servi 
des propos t enus par Gilbert Dutrieu eu tes 
a m i s de celui-ci dont était Noël Capon. 

H reste donc à savoir qui a fourni à Cogez 
les r e n s e i g n e m e n t s précis qu'il a uti l isés . Ce 
peint éclaires, l'instruction ouverte contre Al
p h o n s e C o g e z pour m e n a c e s et tentative d e 
c h a n t a g e envers M. Baunard pourra être con
sidérée c o m m e d o s e . 

Après la confrontation de Cogez avec -les 
frères Capon, l e père de ces . dernier» a été 
introduit d a n s le cabinet d e M. Dela lé et s été 
m i s au courant de la s i tuat ion. 

Gilbert Dutr ieu a, ensu i t e , été confronté 
avec Cogez . I l s on t , sons l e s deux, renouvelé 
leurs précédentes déclaration» : i l s n e se con
naissent pas . 

M. Delalé a, é g a l e m e n t , interrogé, hier ma
tin, un jeune h o m m e dn patronage de la Mon
naie que Cogez avait d é s i g n é c o m m e son com
plice dans la confect ion d'une ou de plusieurs 
lettres. Mis en présence de ce jeune h o m m e , 
Cogez a dit avouer que son ami du patron, s/a 
de ht Monnaie n'était pour rien d a n s se s diffé
rente? tentatives de chantage . 

L'affaire en est la. N o u s continu e n 
d'antres événement s s e produisent, A 
fo 

Le drame conjugal 
D K L I L J L s t 

L'autopsie de la malheureuse victime du dra
m e qui s'ei«r déroulé, dons la soirée de mer
credi, chez M. T r o d e t , cafetier, boulevard dn 
la Liberté, a an heu hier mat in , à u heures . 

M. l e docteur Cast iaux a constaté que ta 
bal le avait pénétré A deux cent imètres en ar
rière et au-dessous de l'oreille g a u c h e , pu i s 
était entrée dans le lobe gauche du cervelet, 
avait effleuré le lobe droit et était allée se lo
g e r dans la partir inférieure de l 'hémisphère 
droit du cerveau o h une a été tateauvet. touaa 
aplatie. 

La blessure était entourée d'un cercle ran» 
geâtre , large de 4 mil l imètres, et l e s . cnevean 
de la v ict ime étaient TBT>nglnnté» sur tout M 
coté g a u c h e de la «été. 

L a mort de Cihr iana Marteau a été iem 
droyante. 

L'arnsude de r In 
Hauw, la zaari et l 'assassin de GabrieUe Mar-

te in , conserve toutoues la a t i m t attitude cyni
que. 

Interrofsé hier par M. Davaine , j u g e d'ins
truction, 0 a déclaré qu'on lui avait volé d e 
l'argent pendant qu'il était A Boaseceurs et , b 
l'appui d e se s dires , U a in r—1 cité des nonsa, 

Hauw n'a pas encore fait choix d'un avocat . 
Il demande A réfléchir. 

Si , dans que lques jours, il n'en a p a s chois i 
a n , il lui sera d é s i g n é un défenseur d'office. 

L e s funérail les de Gabrielle Martein auront 
l ieu, c o m m e nous l'avons annoncé , aujour— 
d%ui à neuf heures du matin. 

Dernière 
Heure 

L'octroi de Roubaix 
Paris, a novembre. — Lundi sara distribué a a s 

députés le rapport de M. Abel Bernard sur tes 
octrois de Roubaix. 

Le ministre des finances demandera A la Cham
bre de discuter ca "rojel dans l'une des premières 
séances d* la semaine prochaine. 

Une ialerpelktiMi m ï v M franeo-turt 
Pari*, «s novembre. — M. G. Berry annonce 

qu'il déposera, sur le bureau de la Chambre, a la 
séance de mardi, une demande d'Interpellation 
sur le règlement de la question franco-turque. 

L'Autriche et les moines 
Vumne, it octobre. — La Chambre de» députés 

a commencé aujourd'hui la discussion des motions 
relatives aux congrégations étrangère*. 

M. Erler a résumé Ta nouvelle loi française sur 
les sasoctetions, « que le France a éditée pour 
se défendre contre les empiétement» d'Ordres reli
gieux devenus trop puissants et qui cherchaient 
même A s'emparer de l'esprit de l'armée pour en-
tralner celle-ci dan» la lotte contre l'Etat «. U a ex
horte te gouvernement et te Parlement A prendra 
daa mesures contre l'invasion menaçante. 

M. Eisenkolb s surtout pris A partie tes jésuites, 
• dont les enseignements ont une s i pernicieuse 
Influence ». Il a fait l'apologie du mouvement Les 
von Boni t • En aa séparant de Rome. a-t-U dtt, 
l'Autriche pourra espérer un avenir meilleui 

U suite e n eèsnuTlBf. iBBHil * «M liante! n 
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